
St-Grégoire,

Voici comment éviter du temps d’attente à la balance

***PROCÉDURE OBLIGATOIRE***

Manifeste de transport à tous les voyages (OBLIGATOIRE)

Voir sur le site www.enfouibec.com

1. Numéro d’autorisation (obligatoire)

2. �Numéro d’échantillon (obligatoire) 
Si possible, envoyer vos no. d’échantillons à venir 24 hrs avant 
l’arrivée du 1er camion à raymond.lyonnais@enfouibec.com

3. Classification des sols A-B, B-C, C-D ou > D (obligatoire)

4. La provenance des sols

5. Sols recueillis

6. Transporteur (no. de plaque du camion et no. de plaque de la remorque)

7. Information du responsable du manifeste

8. Paiement par dépôt direct 48 hrs avant le début des travaux, chèque visé ou carte de crédit

9. Le numéro d’autorisation doit apparaître sur toute correspondance

10.Correspondance : josiane.helie@enfouibec.com

Si la procédure n’est pas respectée votre camion sera mis en attente des documents conformes.

Raymond Lyonnais, 
Directeur des ventes

18 055, rue Gauthier 
Bécancour (Québec)  G9H 1C1
Téléphone : 819 233-2443 poste 226  
Cell. : 819 697-6908
raymond.lyonnais@enfouibec.com 


